
 QUELS SONT LES DIFFÉRENTS MÉTIERS 
 DE L’AIDE À DOMICILE ? 

•  L’aide à domicile contribue au confort et au bien-être 
de la personne aidée pour accomplir des actes de la vie 
courante : entretien, aide aux courses, préparation des 
repas, promenades, jeux… Il n’y a pas de qualification 
spécifique requise.

•  L’accompagnant·e Éducatif·ve Social·e exerce en plus 
des missions de l’aide à domicile des actes particuliers 
d’aide physique à la personne qui nécessitent une 
qualification (aide à la toilette, à la prise du repas, 
transferts, aide aux déplacements…)

 OÙ SE DÉROULE LE TRAVAIL ? 

L’intervention se fait au domicile des personnes mais 
également à l’extérieur pour les accompagner en 
rendez- vous, pour faire des courses.... Les agents sont 
affectés sur un périmètre limité du territoire du Sicoval 
(renvoi vers la carte).  L’aide à domicile est rattaché(e) au 
Service d’Aide et d’Accompagnement à Domicile (SAAD) 

de la Direction du soutien à l’autonomie du Sicoval du 
SicovalIl/elle travaille en lien avec les autres intervenants 
du soutien à l’autonomie : aide-soignant-es, infirmier-es, 
kinésithérapeutes, familles des bénéficiaires.

 QUELLES SONT LES QUALITÉS REQUISES 
 POUR CES MÉTIERS ? 

•  Facilités relationnelles avec un public fragilisé par 
l’âge, le handicap ou la maladie,

•  Qualités d’écoute et d’adaptation aux besoins de 
chacun

• Polyvalence afin de mener des tâches variées
•  Organisation pour définir l’ordre des différentes 

tâches à accomplir et gagner en efficacité
•  Discrétion et respect de la vie privée de la personne 

accompagnée, de son environnement, de son intimité 
et de ses valeurs, empathie

•  Ouverture d’esprit, curiosité pour proposer des 
activités,

• Sens des valeurs du service public
•  Aptitude au travail en équipe dans le cadre d’une 

collectivité territoriale

Votre métier : 
  la solidarité

Le métier 
d’aide à 
domicile 
au Sicoval

LE/LA PROFESSIONNEL·LE DE L’AIDE À DOMICILE JOUE UN RÔLE ESSENTIEL DANS LE MAINTIEN 
DES PERSONNES ÂGÉES, HANDICAPÉES OU EN PERTE D’AUTONOMIE DANS LEUR CADRE DE VIE. 
IL/ELLE LEUR APPORTE UN SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE ET SOCIAL ET LES ACCOMPAGNE DANS 

LES TÂCHES DE LA VIE COURANTE.



 EN QUOI CONSISTE UNE JOURNÉE 
 DE TRAVAIL ? 

L’intervention de l’agent suit un plan d’aide précis défi ni 
au préalable.

En arrivant chez une personne âgée, l’agent lui pose 
des questions sur son état de santé et sur ses besoins. 
Ensuite, selon les situations, il peut :

•  accompagner et aider les bénéfi ciaires dans leur vie 
quotidienne :

-  aider à l'habillage et au déshabillage et veiller à la 
propreté du linge

-  apporter un soutien lors de la toilette et du repas
-  faire les courses en respectant quantité et qualité des 

produits
• aider à l'aménagement et à l'entretien du cadre de vie :
-  effectuer les tâches ménagères courantes (lit, ménage, 

lessives, couture, repas, etc.)
-  gérer les stocks et assurer l'approvisionnement en 

produits d'entretien
-  ordonner le logement
• aider au maintien de la vie sociale et relationnelle :
-  accompagner la personne lors de promenades
-  faciliter le maintien des relations extérieures de la 

personne (médicales, amicales, etc.)
-  stimuler la participation à des activités associatives, 

culturelles, citoyennes et de loisirs.

L’aide à domicile peut également être amené(e) à 
diagnostiquer des situations d'urgence, formuler et 
transmettre des propositions de solution ou d’adaptation 
afi n d’apporter un meilleur service au bénéfi ciaire.

 QUELLES SONT LES MODALITÉS 
 DE TRAVAIL ? 

TYPE DE CONTRAT
En fonction de du profi l du candidat, un premier contrat 
d’1 à 3 mois est proposé, d’une durée hebdomadaire de 
10h à 30h. La reconduction est possible. L’agent peut 
prétendre à certains avantages de la collectivité (tickets 
restaurant, primes, formations…).

TEMPS DE TRAVAIL
Selon leurs disponibilités, les agents peuvent travailler 
de quelques heures à 35 heures par semaine.

Le planning est organisé dans ce cadre en respectant les 
amplitudes horaires et temps de repos règlementaires. 
Travail ponctuel le weekend

CONDITIONS DE RECRUTEMENT
Permis B obligatoire.

Diplôme souhaité mais non obligatoire : accompagnant 
éducatif et social, assistant de vie aux familles, assistante 
de vie dépendance ou équivalent.

PERSPECTIVES D’ÉVOLUTION
L’évolution vers le statut de fonctionnaire est envisageable 
après une période en tant que contractuel et selon le 
profi l (qualifi cation, qualité du service rendu…)

L’agent bénéfi cie alors des déroulements de carrière et 
avantages de la fonction publique territoriale Un-e aide
à domicile peut peut accéder à de nouvelles qualifi cations 
(diplôme d’AES ) Une validation des acquis de l’expérience 
(VAE) est aussi envisageable.

 POURQUOI NOUS REJOINDRE ? 

  Les aides à domicile employé·es par le Sicoval 
bénéfi cient de l’accompagnement et du soutien
d’une équipe pluridisciplinaire à l’écoute.

  Il/elle  est  intégré-e  dans  une  équipe  de 80  
agents  qui  lui  permet  d’échanger  sur  les  
pratiques professionnelles et de travailler en 
binome sur certaines interventions.

  Les temps et frais de déplacements sont pris en 
charge par la collectivité

  Les agents partagent des moments conviviaux et 
ont la possibilité de prendre une pause déjeuner 
entre collègues dans des salles prévues cet effet

  Ils/elles peuvent prendre part à des projets 
innovants pour les bénéfi ciaires (Ludom, Halte-
répit), des groupes de travail pour améliorer le 
fonctionnement du service

La  Communauté d’agglomération du Sicoval  intervient 
sur un territoire couvrant 36 communes dans tous 
les domaines de la vie quotidienne de ses habitants : 
accueil de la petite enfance, enfance et jeunesse, aide 
à la personne, préservation de l’environnement, gestion 
des déchets... Le Sicoval s’engage à accompagner les 
personnes en situation de fragilité dans la bientraitance 
et les valeurs du service public.

CONTACTS, RELATIONS HUMAINES, BIENVEILLANCE, 
LES AIDES À DOMICILE FONT VIVRE LA SOLIDARITÉ AU 
QUOTIDIEN SUR NOTRE TERRITOIRE.

Pour transmettre votre candidature ou obtenir de plus amples informations,
 contactez la direction des ressources humaines du Sicoval : drh.recrutement@sicoval.fr ou 05 62 24 02 22.

Après étude de votre candidature, un entretien pourra vous être proposé par les services du Sicoval.
Il est également possible de rencontrer l’équipe administrative pour de plus amples informations, 

venir faire un stage ou une période d’immersion sur le terrain.


